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DANS LE QUOTIDIEN L’INDÉPENDANT 

Pour FO DGFIP 66, semer le doute par articles de presse sur le professionnalisme des
agents de la DGFIP 66 n’est pas admissible.

Dans le cas d'espèce, tous les agents de notre département savent que le retard des SPF génère
de nombreuses problématiques pour les agents, pour les services et pour les usagers.

Les agents des SPF ne sont pas responsables de ce retard.

Les  agents  de  l’ensemble  du  département  gèrent  tous  les  jours  avec  un  grand
professionnalisme les conséquences multiples induites par ce retard.

L’incompréhension de nos usagers sur certaines situations est plus que légitime.

Pour FO DGFIP 66,  ce n’est pas en supprimant des emplois et en accélérant les
différentes réformes que l’on va s’en sortir.

Nous dénonçons donc les choix politiques de nos décideurs, à l’origine des difficultés que
doivent résoudre au quotidien les agents confrontés à nos usagers.

Nous  réaffirmons  ici  notre  entier  soutien  à  tous  les  agents  de  la  DGFIP66  et  nous
n’accepterons jamais que leur professionnalisme soit remis en cause par voie de presse.

Nous  considérons  aussi  que  c’est  à  la  Direction  de  défendre  l'honneur  de  ses  agents.
FO DGFIP 66 s'est toujours demandé pourquoi il n’y avait jamais de campagne médiatique de
la part de l'administration et surtout des politiques pour mettre en avant notre profession et lui
donner une bonne image.

Lorsque  cette  dernière  est  écornée,  défendre  les  valeurs  de  notre  administration  est  une
nécessité.

Les  agents  ne  peuvent  pas  subir  la  double  peine :  à  savoir  devoir  travailler  avec  un
environnement  dégradé du fait  de choix politiques et être les boucs émissaires face à des
usagers excédés, confrontés aux conséquences concrètes de mauvaises décisions prises par
nos décideurs.

FO DGFIP 66 RESTERA ATTENTIVE AUX SUITES QUI SERONT DONNÉES A
CETTE AFFAIRE.

FO DGFIP 66 est intervenue plusieurs fois auprès de la Direction pour lui faire part de ce que
nous pensions de cette exposition médiatique.
C'est  en  prenant  mieux  en  compte  nos  revendications,  que  l’on  pourra  s’éviter  ce  genre
d'articles dans la presse. 




